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Le Mot du Maire 
La rentrée scolaire 2016 arrive à grands pas et le temps estival nous invite à prolonger les 
vacances.  
Une rentrée sous haute sécurité avec les événements tragiques que nous avons connus cet 
été à NICE : on appliquera la directive de la préfète à ce sujet. 
Les activités périscolaires sur notre commune pour l’ensemble du RPI du Gy sont reconduites 
et se dérouleront tous les jeudis après-midi de 14 à 17H. 
Nous avons intégré bien entendu vos suggestions et continuerons à suivre leur bon déroulement.  
 
Le 12 septembre marquera le lancement des travaux d’assainissement en bas du Fond Campion. 
 
Place maintenant aux festivités de notre traditionnelle ducasse. Le Conseil Municipal et les membres de l’Idéale 
vous attendent nombreux pendant ces deux jours.  
Beaucoup d’entre vous auront peut-être la chance de gagner ; en effet, le Conseil Municipal a décidé de 
subventionner une activité pour piloter 3 quads ou un buggy en offrant 30 places. Le tirage au sort est réservé aux 
personnes inscrites pour le repas dansant du samedi soir : n’oubliez pas votre appareil photo pour partager votre 
pilotage le dimanche après midi ! 
En partenariat avec l’Idéale, une grande tombola a été reconduite, avec un voyage pour IBIZA cette année ! 
 

Bonne rentrée et bonne ducasse à tous ! 

Citation 
« De toutes les écoles que j’ai fréquentées,  

c’est l’école buissonnière qui m’a paru la meilleure ». 
 Anatole France 

Vie du village 
 

Programme d’animation des 3 et 4 septembre 

Samedi 3 septembre 
13h30 :  les inscriptions pour le concours de pétanque se feront sur place. 5€ sera demandé à 

chaque participant, et les gains seront redistribués aux meilleurs d’entre eux.  
20h :  repas avec Ternois Frites et soirée dansante animée par N Animation. 
 Un tirage au sort aura lieu pour désigner 30 gagnants qui pourront partir au guidon 

d’un quad pour une balade le lendemain à partir de 15h sur la place.  
 

Dimanche 4 septembre 
La brocante débutera donc vers 8h au cœur du village, de la rue de la Poste à la rue d’Avesnes (de la mairie 
jusqu’à la rue Pintrel). Le placement est libre, au fur et à mesure des arrivées.  
Nous demandons aux personnes qui veulent exposer devant chez eux de se placer avant 7h (les premiers 
exposants arrivent toujours très tôt !) 
Seul les exposants et les véhicules de secours pourront circuler dans ces rues à sens unique. L’entrée se fera par 
la rue du Paradis côté rue du Pont et les sorties se feront par la rue d’Avesnes et la rue de la Poste. Des barrières, 
des panneaux de signalisation ainsi que des véhicules en travers seront mis en place aux différents accès. 
 
Lors de l’apéritif concert, à partir de 12h, le résultat de la visite des maisons fleuries sera annoncé, vous pourrez 
vous restaurer avec Ternois Frites, et entre 14h et 14h30, le tirage de la tombola nous dévoilera les quatre 
gagnants !  
 
Encore de beaux lots cette année : 

1. un voyage d’une semaine pour 2 personnes tout compris à Ibiza, dans un hôtel francophone  
2. un repas pour 2 personnes à « la Cour de Rémi » à Bermicourt 
3. 2 heures de SPA pour 2 personnes à « Ambiance Détente » à Avesnes-le-Comte 
4. Un panier garni « Sandrine Art’Sac» 

 
Vers 15h, les quads rassemblés sur la place partiront toutes les 30 mn environ, pour une 
belle balade… 
 
 



 
 

Coup de projecteur sur un Habarcquois, Anthony HURTREL, 16 ans, va vivre en 2016-2017 une année 
exceptionnelle avec son club Arras Football où il évolue en tant que gardien de but depuis 2009. Avant d'intégrer 
ce club, il a joué à Habarcq pendant 3 ans. Ses exploits de gardien ont attiré les sélectionneurs d'Arras Football 
lors d'un tournoi organisé par le CS Habarcq. 
L'année 2015-2016, Anthony évolue en U16 DH et accède en fin de saison en U17 dans le championnat national. 
C'est le plus haut niveau pour une équipe de jeunes. 
Anthony enfilera donc ses gants pour faire face aux attaquants de grands centres de formation tels que Paris Saint 
Germain, le Racing Club de Lens, le Losc, le Havre, Caen, Valenciennes .... 
 

Barbecue du 14 juillet  

 
Un grand merci à l’association TELAVI qui a animé notre soirée barbecue. Nous 
avons entendu de très jolies voix. Bien sûr, notre Habarcquoise Julie, était sur 
scène… Elle nous a interprété pour la première fois sa toute première composition. 
Les paroles et la musique sont de son papa : « Love you all my soul ».  
Son premier CD 2 titres est toujours en vente au prix de 5€.  
Contact : 06 79 59 08 55. 

 

Communauté de Communes 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

Vous serez invités à une réunion d’information courant octobre, avec des urbanistes qui permettront d’éclairer ce 
dossier complexe intégrant la loi ALUR et le Schéma de Cohérence Territoriale de la région d’Arras. 
http://www.scot-region-arras.org/fr/le-scota/missions-rub874.html 
En attendant, les personnes intéressées par ce sujet  peuvent venir en mairie nous interpeler sur leurs attentes 
légitimes. Retrouvez d’autres informations sur le lien ci dessous : 
http://www.logement.gouv.fr/plan-local-d-urbanisme-intercommunal-plui-et-plan-local-d-urbanisme-plu 
 

Infos Municipales 
Extrait de la directive de la Préfète du 22 août 2016 

« Toutes les mesures doivent être prises pour interdire l’arrêt et le stationnement des véhicules devant et à 
proximité des établissements scolaires, y compris pour y déposer les enfants ». 
 

Internet 

Une coupure générale s’est produite sur notre commune les 23 et 24 août suite à un 
incident sur la commune de Gouves rompant la fibre optique. Après discussion avec 
Orange, notre réseau va devenir éligible à la TV et un débit VDSL. 
 

Fermeture des rues 

La rue de la Poste, la rue d’ Avesnes (de la mairie jusqu’à la rue Pintrel) et la rue du Four seront fermées le 
dimanche 4 septembre pour le bon déroulement de la brocante. Merci de stationner les véhicules de manière à 
ne pas gêner la mise en place de celle-ci.  
 

Chien qui aboie : ce que dit la loi 

Concernant les aboiements, on parle de bruits de comportement ou de bruits domestiques. Ils sont soumis aux 
dispositions du Code de la santé publique : 
 article R.1334-31 :  aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte à la 

tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, dans un lieu public ou privé, qu'une 
personne en soit elle-même à l'origine ou que ce soit par l'intermédiaire d'une personne, 
d'une chose dont elle a la garde ou d'un animal placé sous sa responsabilité. 

Durée, répétition, intensité... Un seul de ces critères suffit à constituer un trouble de voisinage. Ils ne sont pas 
cumulatifs. Ainsi, si le chien de vos voisins hurle à la mort, ou aboie tous les jours ou de longues heures durant, 
vous êtes dans votre droit en demandant au propriétaire de faire taire son animal. 
 
Animaux : interdit d'interdire  
La loi du 9 juillet 1970 répute non écrite toute clause qui interdirait la détention d'animaux familiers dans un 
logement. Une détention toutefois subordonnée au fait que ledit animal ne cause aucun dégât à l'immeuble, ni 
aucun trouble de jouissance aux occupants de celui-ci.  
Attention, la détention de chiens d'attaque peut toutefois être interdite.  
 



 
Nuisances sonores : de la diplomatie 
Avant d'envoyer les polices de France et de Navarre chez votre voisin ou d'envisager de nourrir son fauve à coup 
de somnifères... Essayez d'aller parlementer ! Un chien aboie généralement lorsque son maître n'est pas là, et 
votre voisin n'est peut-être pas conscient de la gêne que provoque son animal. 
Dans un second temps, ou devant un refus de discussion, vous pouvez commencer par adresser un courrier au 
propriétaire du chien concerné, afin de lui rappeler la législation en vigueur, ainsi que les sanctions auxquelles il 
risque de devoir faire face. Celui-ci peut en effet  se voir poursuivre en tapage diurne et devant le tribunal 
d'instance ou de grande instance « pour trouble anormal de voisinage » et aux fins d'obtenir la cessation du 
trouble. Si rien ne change, vous serez contraint de faire appel aux forces publiques. 
 
Faire constater l'infraction 
Les officiers de police judiciaire sont habilités à constater ce type d'infraction. Contactez votre gendarmerie, ils se 
déplaceront pour apprécier sur place le bruit. Aucune mesure n'est obligatoire, l'agent se contentera d'une 
« constatation auditive ». Si le chien de vos voisins aboie anormalement (longtemps, de façon répétée ou très fort), 
un procès-verbal sera dressé, et une mise en demeure de remédier au problème leur sera présentée. 
Le propriétaire du chien perturbateur pourra se voir condamné : d'une amende de 450 € à la confiscation de 
l'animal. Une mesure extrême qui peut, peut-être, encourager vos voisins à trouver une solution alternative et 
moins traumatisante. 
 

Newsletter www.habarcq.fr 

Pour être tenu informé de l’actualité du village nous avons mis en place, par l’intermédiaire du site internet de la 
commune, une Newsletter. Pour ceux qui ne le savent pas encore, ce terme est 
l’anglicisme couramment utilisé pour décrire un « courrier d’information ».  
Chaque premier samedi du mois, un email récapitulatif vous est transmis sur votre 
boite mail résumant toute l’actualité du mois en cours. Pour bénéficier de ce 
service, rien de plus simple, allez sur la première page du site www.habarcq.fr et 
vous pourrez insérer l’adresse email de votre choix dans l’encart situé tout à droite.  
 

Vie Associative 
L’Idéale 

 Atelier cuisine 

Cette fois, Thierry vous propose de livrer tous les secrets d’un plat convivial, la paëlla…Deux 
dates sont possibles, selon les disponibilités de chacun, le samedi 10 ou le 24 septembre.  
Vous pouvez le contacter au 06 17 86 56 79 pour vous inscrire.  
 

 Questions pour un champion  

 

Pour la deuxième année consécutive, Jean-Claude viendra le samedi 15 octobre animer cet après-midi de 
détente en toute simplicité et convivialité. Vous êtes attendus dès 13h30 à la salle 
des fêtes d’Habarcq, des équipes de 5 personnes vont être formées et une grande 
finale clôturera cette belle journée. Parlez-en d’ores et déjà autour de vous, et 
n’hésitez pas à vous inscrire.  
Vous pourrez aussi et surtout venir soutenir et applaudir les candidats. L’entrée est 
gratuite.  

Pensez dès à présent à vous inscrire au 06 89 19 39 36. 
Un petit conseil de Jean-Claude : il faut taper sur le buzzer et réfléchir après !… 
 

 Le Club dictée 

Un palindrome, c’est un mot ou un groupe de mots qui peut être lu indifféremment de droite à gauche, ou de 
gauche à droite. En voici quelques exemples :  

« ici » 
« Esope reste ici et se repose » 
« la mariée ira mal » 

Nous vous donnons rendez-vous le lundi 26 septembre à 18h30, dans la salle derrière la mairie. Tous les 
amoureux de la langue française y sont bienvenus.  
 

CS. HABARCQ 

Reprise des entrainements : Catégorie U6 à U9 : mercredi 14/9 à 14H30 
Catégorie U11 à U13 : mercredi 31/8 à 14H30 
Catégorie U15 : mercredi 24/8 à 17H00 
 

Plus d’info sur http://cshabarcq.footeo.com 



 

Gym tonic habarcquoise  

Quelques changements pour cette rentrée « tonique »…  
La gym aura lieu le lundi (ce n’est plus le jeudi), de 19h à 20h30,  même pendant les 
vacances scolaires (une exception cependant : les vacances de Noël). 
Fitness, step, cardio-training, swiss-ball, LIA… Les séances sont variées… 
C’est toujours Jonathan qui va animer le cours, à partir du lundi 12 septembre.. 
La cotisation annuelle est de 80€, tous les cours auront lieu à la salle des fêtes 
d’Habarcq. 
D’autre part, les cours de sophrologie caycédienne reprennent comme l’an dernier avec Sylvie, chaque mardi 
de19h à 19h45. Une première séance découverte est offerte. 
Les inscriptions se feront au trimestre, soit 40€, avec un maximum de 10 personnes par semaine, pour le bon 
déroulement des séances. Ne tardez donc pas à vous inscrire, les places sont limitées. 
 
Pour tout renseignement et inscription, Delphine vous accueillera lundi 5 ou jeudi 8 septembre de 19h à 20h, à la 
salle des fêtes d’Habarcq. Vous pouvez également la joindre au 06 73 18 79 07, ou sur facebook.com/pages/Gym-
Tonic-Habarcquoise/ 

 

Aux alentours 
17 et 18 septembre de 10h à 18h : Gouy en Artois – Journées du Patrimoine 

LA FERME DES ANNEES 50 

(Association pour la sauvegarde du Patrimoine Agricole et Rural) 
La vie dans une ferme d'après guerre, tout sera là pour le rappeler aux plus âgés et le faire découvrir aux plus 
jeunes, La cuisine, les chambres, la buanderie. Les vieux outils, les jouets «maison», les étables, faucheuses, 
trieuses, tombereaux, tracteurs, vélos et tacots. 
Vous pourrez couper du bois à l'ancienne ou fabriquer une corde comme d'inl' temps.   
Dégustations du jus de pommes de Gouy, le miel Artésien, le beurre du goguet, les ratons de mamie, le confitroc 
(et sa confiture mystère). Au jardin, conseils et distribution de graines (haricot du St Esprit ....) 
Visite et dégustations de 2€ : Animations - buvette - petite restauration. 
03-21-55-48-75 -- Au gîte rural de l'Aubépine – 4 la ruelle  

 
Le vendredi 30 septembre - 20H30 - Warlus (Salle des fêtes) 

 

Organisateur: Cie Hilaretto 
Trois musiciens entrent en scène. Ils entament les premières mesures de la Symphonie Espagnole d'Edouard Lalo 
et vous embarquent dans un récital déjanté pour petits et grands où l’absurde restera leur leitmotiv. Vous pourrez 
apprécier un Carmen à la sauce marinière relevée d’un zeste de Sugar Baby Love tout en écoutant les prévisions 
météorologiques de Vivaldi dans un monde faits de rythmes et de sons où il n’y a qu’une seule destination : La 
Quatrième Dimension… 
Entrée : 5€ - Gratuit -12 ans 
 

Horaires des messes du mois de septembre 2016   

 
Samedi  3 septembre ....... 19h00 ... Agnez les Duisans 
Dimanche  4 septembre ....... 10h30 ................... Maroeuil 
Jeudi  8 septembre ....... 9h30 ...................... Gouves 
Vendredi  9 septembre ....... 19h00 .......................... Acq 
Dimanche  11 septembre ..... 10h30 ................... Maroeuil 

 

Jeudi  15 septembre ..... 9h30 .................... Etrun 
Samedi  17 septembre  .... 19h00 .............. Duisans 
Dimanche  18 septembre  .... 10h30 ............. Maroeuil 
Vendredi  23 septembre ..... 19h00 ... Haute Avesnes 
Dimanche  25 septembre ..... 10h30 ............. Maroeuil 
Vendredi  30 septembre ..... 19h00 ............. Ecoivres 

 

Naissances 
 
Zélie et Simon BARBIER nés le 15 août 2016  ...................................................................... 3 rue d'Aubigny 
  
Candice PETIT née le 16 août 2016  .................................................................................... 7 rue du Paradis 
 

Bienvenue à Zélie, Simon et Candice, et félicitations aux parents 


